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De : julie.gauthier 
Envoyé : 20 juillet 2021 12:14
À : Marie-Élaine Lemay <  Johanne Rhainds
<  Vincent Gagnon Martineau <vincent.gagnon-
martineau  Virginie Rodriguez <  Jennifer
Petiquay-Dufresne <
Objet : TR: 21-MS-05478 - Directive à l'intention des établissements du réseau de la santé et des
services sociaux mettant un terme à l'interdiction de parler une langue autochtone en contexte
d'hébergement ou de soins et services
 
Bonjour
 
Pour votre information
Julie
 

De : Ministre <  
Envoyé : 16 juillet 2021 09:44
À : Carol Fillion (MCQ) <  Caroline Roy (CISSSAT)
<  Chantal Duguay <
Christian Gagné (PDG Laval - CISSSLAV) <  Daniel Paré
(CISSSCA DG) <  Frédéric Abergel (CIUSSS NIM)
<  Isabelle Malo (CISSSBSL PDG)
<  Jasmine Martineau CISSS des Iles
<  Josée Filion (CISSSO PDG)
<  Julie Labbé (CIUSSS SLSJ) <
Lawrence Rosenberg (CCOMTL) <

 Lise Verreault (PDG CISSSMO16)
<  Louise Potvin (CISSSME16)
<  Lynne McVey <
Manon Asselin (09 CISSS PDG) <  Maryse Poupart
(CISSSLAN) <  Michel Delamarre (CIUSSSCN)
<  Patrick Simard (CISSSCA DG)
<  Richard Deschamps (CISSSMC16)
<  Rosemonde Landry (CISSSLAU)
<  Sonia Bélanger (CCSMTL)
<  Stéphane Tremblay (CIUSSSE-CHUS)
<  Sylvain Lemieux (CIUSSS EMTL)
<  Caroline Barbir (HSJ)





 


  
 
Le ministre de la Santé et des Services sociaux 
 
 
PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 


 Québec 
Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-7171 
Télécopieur : 418 266-7197 
www.msss.gouv.qc.ca 


 Montréal 
380, rue Saint-Antoine Ouest, bureau 6110 
Montréal (Québec)  H2Y 3X7 
Téléphone : 514 873-3700 
Télécopieur : 514 873-7488 


 


 
 
Québec, le 16 juillet 2021 
 
 
 
 
AUX PRÉSIDENTES-DIRECTRICES GÉNÉRALES, PRÉSIDENTS-DIRECTEURS 
GÉNÉRAUX, DIRECTRICES GÉNÉRALES ET DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 
 
 
 
Mesdames,  
Messieurs, 
 
Le 11 mai dernier, vous receviez une lettre de mon collègue, le ministre délégué à la Santé 
et aux Services sociaux, monsieur Lionel Carmant. Celle-ci avait pour objectif de vous 
rappeler qu’en vertu de la Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, 
chapitre C-12), aucun contexte ne justifie l’interdiction de s’exprimer dans sa langue. Le 
ministre délégué vous enjoignait donc de vous assurer d’avoir recours à tous les moyens 
possibles pour la sécurisation culturelle des usagers (ex. : interprètes) avant de restreindre 
les communications dans leur langue maternelle. Il vous demandait enfin plus 
spécifiquement de sensibiliser vos équipes de différents programmes-services à 
l’importance de faire preuve d’ouverture auprès des membres des Premières Nations et Inuit 
quant à l’usage de leur langue dans le contexte de la dispensation des services. 
 
Cette lettre s’inscrit dans le contexte où le gouvernement du Québec a été interpelé 
concernant les services offerts aux Premières Nations et Inuit dans leur langue par 
l’entremise de témoignages entendus dans le cadre de la Commission d’enquête sur les 
relations entre les Autochtones et certains services publics : écoute, réconciliation et 
progrès, ainsi que lors des travaux du Groupe d’action contre le racisme.  
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Le gouvernement du Québec a fait de la sécurisation culturelle une priorité. Notre but est 
de nous assurer que la prestation de soins et de services soit la plus adéquate pour tous. Ma 
lettre d’aujourd’hui vise à réitérer l’importance de respecter le droit des usagers des 
Premières Nations et Inuit à s’exprimer dans leur langue maternelle afin qu’ils sachent que 
leurs cultures et leurs langues sont respectées par les différents acteurs du réseau de la santé 
et des services sociaux (RSSS) et qu’il en résulte chez eux un sentiment d’accueil et de 
sécurité dans nos établissements. 
 
Je joins donc ma voix à celle du ministre Lionel Carmant pour vous demander de 
sensibiliser l’ensemble de vos équipes à l’importance de faire preuve d’ouverture et de 
sensibilité auprès des membres des Premières Nations et Inuit quant à l’usage de leur langue 
dans le contexte de la dispensation de soins et de services. 
 
Les langues autochtones font partie intégrante de l’identité collective des Premières Nations 
et Inuit. C’est également une richesse pour le Québec entier. Leur valorisation est cruciale 
et le RSSS a un rôle important à jouer en ce sens. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le ministre, 
 
 
 
 
Christian Dubé 
 
c. c.  Présidentes-directrices générales adjointes et présidents-directeurs généraux adjoints des centres  
  intégrés et des centres intégrés universitaires de santé et de services sociaux 
 
N/Réf. : 20-MS-05478 







<  Daniel St-Amour (CBHSSJB) <Daniel.St-
 Denis Bouchard IUCPQ <  Denis

Tremblay (09 NSKP) <  Fabrice Brunet (CHUM)
<  Manon Boily (PINEL) <
Martin Beaumont (CHU) <  Mélanie La Couture (ICM)
<  Minnie Grey (RRSSSN) <  Nathalie
Boisvert (CRSSSBJ DG) <  Pierre Gfeller (CUSM)
<
Cc : Chantal Friset (CISSSLAV) <  Connie Jacques
<  France Dumont (CISSSO PDGA)
<  Francine Dupuis (CCOMTL)
<  Gilles Hudon (MCQ) <
Guy Thibodeau (CIUSSSCN) <  Jacques Couillard (CCSMTL)
<  Jean-Christophe Carvalho (CISSSBSL PDGA) <jean-
christophe.  Jean-François Fortin-Verreault (CIUSSS EMTL) <jean-
francois.  Jean-Philippe Cotton (CISSSLAU) <Jean-

 Julie Boucher (CIUSSS NIM)
<  Julie Lavoie PDGA (CIUSSS SLSJ)
<  Lise Pouliot (CISSSMC16) <
Maryse Hébert (CISSSME16) <  Najia Hachimi-Idrissi
(COMTL) <  Nathalie Boisvert (MCQ)
<  Patrick Murphy-Lavallée (CISSSMO16) <patrick.murphy-
lavallee.  Philippe Gagné (CISSSAT) <  Robin-
Marie Coleman (CIUSSSE-CHUS) <  Danielle
Fleury (CHUM) <  Danielle Goulet (CHU - PDGA)
<  Isabel Roussin-Collin <
Isabelle Demers (HSJ) <  Martine Alfonso
<
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Bonjour,
 
Vous trouverez ci-joint le fichier PDF d'une lettre sous ma signature concernant le sujet cité en objet.
 
Veuillez prendre note qu'aucune copie papier ne suivra.
 
Meilleures salutations,
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Manon Lepage pour /
 
Christian Dubé
Ministre de la Santé et des Services sociaux
Édifice Catherine-De Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage
Québec (Québec) G1S 2M1
Téléphone : 418 266-7171
Courriel : 
 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles. Si vous
l'avez reçu par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir immédiatement l'expéditeur et
effacer ce courriel. Par respect pour l'environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire.
 
 
 
 
 




